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 n° 134 539 du 3 décembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative. 

 
 

 

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 octobre 2010, par X, qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 27 septembre 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 5 août 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 11 août 2014. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire du 28 novembre 2014. 

 

Vu l’ordonnance du 30 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. CAUDRON, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le recours est dirigé contre un refus de visa court séjour, lequel avait été demandé en vue de 

participer au congrès de néphrologie pendant la période du 24 septembre au 4 octobre 2010. La période 

pour laquelle le visa était demandé étant expirée, le requérant ne semble plus avoir un intérêt actuel au 

recours. 

2. Comparaissant à l’audience du 17 novembre 2014, la partie requérante invoque pour justifier son 

intérêt actuel au maintien de son recours, le préjudice moral que lui cause la décision.  
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3. Force est de constater que, ce faisant, la partie requérante n’apporte pas d’élément suffisant à 

justifier son intérêt actuel au recours dès lors que l’objet de la demande de visa était clairement 

circonscrit à un évènement lié à ses activités professionnelles depuis octobre 2010, que par ailleurs, la 

partie requérante n’a pas introduit d’autres demandes de visa ultérieures dans le cadre professionnel 

qui est le sien et qu’enfin elle ne développe pas d’avantage à l’audience en quoi la décision attaquée lui 

causerait aujourd’hui un préjudice moral.  

 

4. Il convient dès lors de constater que le recours est irrecevable pour défaut d'intérêt actuel à agir. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois décembre deux mille quatorze par : 

 

 

 

Mme E. MAERTENS,   Président de chambre, 

 

Mme A. P. PALERMO,   Greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO   E. MAERTENS 

 

 


